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En outre, la Société doit indiquer en tête de ses factures, notes de commandes, tarifs et 

documents publicitaires, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son 

activité et signés par elle ou en son nom, le siège du tiibunal au greffe duquel elle est 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés, et le numéro d'immatriculation qu'elle 

a reçu. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé: 161 rue du Levant - 30420 CALVISSON.

Il peut être transféré en tout endroit par décision de l'associé unique ou de la collectivité 

des associés statuant à la majorité des deux tiers (2/3) des associés disposant des droits de 

vote. 

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son 

immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée 

ou de prorogation. 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Les soussignés apportent à la Société : 

Apports en numéraire : 

La SAS GOT AMADOM, apporte à la Société la somme de CINQ 
CENT QUATRE EUROS (504,00 €) 

La SARL ARVAN, apporte à la Société la somme de CINQ CENT 
QUATRE EUROS (504,00 €) 

MONTANT TOTAL DES APPORTS: 

504,00 € 

504,00 € 

1.008,00 € 

Ces sommes sont souscrites en totalité et libérées à hauteur de CENT POURCENT ( l 00 %) de 
leur valeur nominale, ainsi qu'il résulte du certificat établi par la BANQUE POPULAIRE DU 

SUD, dépositaire des fonds, auquel est demeurée annexée la liste des associés ayant sousclit 

avec l'indication, pour chacun d'eux, des sommes versées. 

La somme totale versée par les associés, soit MILLE HUIT EUROS (l.008 €), a été 

régulièrement déposée à un compte ouvert au nom de la Société en formation, audit dépositaire 

des fonds. 
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ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à la somme de MILLE HUIT EUROS (1.008 €). 

Il est divisé en DIX MILLE QUATRE-VINGTS (10.080) actions, de DIX 
CENTIMES D'EURO (0,10 €) chacune, numérotées 1 à 10.080, entièrement souscrites, 
libérées et réparties comme suit: 

La SARL ARYAN
A concurrence de 10.080 actions, numérotées 1 à 10.080  10.080 actions

TOTAL DES ACTIONS COMPOSANT LE CAPITAL SOCIALE : 10.080 actions

ARTICLE 8-MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti par tous modes et de toutes manières 

autorisées par la loi. 

8.1 - Augmentation 

Le capital social est augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou d'actions de préférence, 

soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants. Il peut également être 

augmenté par l'exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital, 

dans les conditions prévues par la loi. 

La collectivité des associés statuant dans les conditions prévues pour les décisions 

extraordinaires est seule compétente pour décider, sur le rapport du PRESIDENT, une 

augmentation de capital immédiate ou à terme. Elle peut déléguer cette compétence au 

DIRECTEUR GENERAL dans les conditions fixées à l'article L. 225-129-2 du Code de 

commerce. 

Lorsque la collectivité des associés décide l'augmentation de capital, elle peut déléguer au 

PRESIDENT le pouvoir de fixer les modalités de l'émission des titres. 

Si l'augmentation du capital est réalisée par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

d'émission, la collectivité des associés délibère aux conditions de quorum et de majorité prévues 

pour les décisions ordinaires. 
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